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Ce projet novateur de régionalisa-
tion  qui se base sur l'unité de
l'Etat, de la nation et du territoire,
préconise une solidarité effective

à travers des mécanismes efficients, incar-
nant la complémentarité et la cohésion
interrégionales. Il vise aussi une harmonie
et un équilibre au niveau de la répartition
des compétences et des moyens entre les
différentes collectivités locales, les
autorités et les institutions. Ceci sans
oublier une large déconcentration dans le
cadre d'une gouvernance territoriale effi-
ciente, fondée sur la corrélation et la con-
vergence.

COMPOSITION DE LA CCR

Rappelons, qu'en plus de son président,
M. Omar Azziman "Une imminente person-
nalité connue pour sa compétence, sa
grande expérience, son impartialité et son
sens élevé du devoir",  la CCR est com-
posée de 21 membres (dont trois femmes)
: Une composition "à l'image du caractère
multidimensionnel de la régionalisation",
qui se distingue par la diversité des profils
et des sensibilités, par la complémentarité,
la pluridisciplinarité, le pragmatisme et la
maîtrise des divers aspects de la régional-
isation et de la gouvernance territoriale. 

MISSION ET OBJECTIFS

Cette commission a pour mission d'élabor-
er et de soumettre à la haute appréciation
Royale, avant fin juin 2010, un projet de
conception générale d'un modèle national
singulier de régionalisation avancée issu
des spécificités marocaines, englobant
toutes les régions du Royaume, dont et au
premier chef les provinces du Sahara
marocain.

L'élaboration d'un tel modèle jouit des
atouts suivants : 

* Une Monarchie séculaire garante de l'u-
nité de la nation, proche des préoccupa-
tions des populations et incarnant la sym-
biose qui la lie aux différentes com-
posantes du peuple ;

* L'ancrage historique de la décentralisa-
tion au Maroc (Système des J'maâ), com-
biné à des acquis en matière de démocra-
tie locale ; lesquels rendent le Royaume à
même d'envisager la régionalisation
avancée et de proposer l'autonomie pour
le Sahara marocain, confirmant par là sa
pleine aptitude à entreprendre tout type de
gouvernance territoriale, dans le cadre de
son unité nationale et territoriale ; 

* Une Identité riche par la diversité de ses
affluents culturel et spatial, dont le ciment
demeure la Monarchie.

Parmi les objectifs que la CCR est appelée
à atteindre il y a lieu de citer :

* L'avènement de régions à part entière
viables et stables dans le temps fondées
sur un découpage régional et selon des

critères rationnels et réalistes ; 

* Mise en place de conseils démocratiques
représentatifs et disposant des préroga-
tives et des ressources nécessaires pour
relever le défi du développement régional
intégré ;

* Faire du Sahara marocain la première
région du Royaume bénéficiaire de la
régionalisation avancée. Et de ce fait, il
s'agit pour le Maroc, mu par sa volonté
nationale souveraine, de réaffirmer, aussi
bien son attachement au processus
onusien visant à trouver une solution poli-
tique réaliste et mutuellement acceptable,
au conflit artificiel suscité autour de la
marocanité du Sahara, sur la base de son
initiative sérieuse et crédible d'autonomie,

que sa détermination à faire face aux
manœuvres des adversaires de son
intégrité territoriale qui cherchent à le can-
tonner dans l'immobilisme.

APPROCHE PARTICIPATIVE

Il est à souligner que le Souverain maro-
cain a lancé un appel à toutes les forces
vives de la nation pour prendre part à l'ef-
fort de conception générale de ce projet à
travers la CCR qui, "conformément à l'ap-
proche participative est appelée à un tra-
vail d'écoute et de concertation avec les
instances et les acteurs concernés et qual-
ifiés", et ce, afin de :

* Procéder à un examen approfondi des
véritables problématiques qui se posent en

faisant preuve d'innovation pour présenter
des propositions pratiques et réalisables
en la matière ;

* Apporter des réponses créatrices à des
questions marocaines majeures, sans
pour autant verser dans le mimétisme ou la
reproduction à la lettre des expériences
étrangères. Ce qui permettra, in fine, à
poser les fondements d'un modèle pio-
nnier, singulier, crédible et sérieux de
régionalisation pour les pays en
développement.

Compilé par A. El Fouladi.

Le Maroc vient de lancer un vaste chantier d'une régionalisation avancée du pays qui
sera un "tournant majeur dans les modes de gouvernance territoriale" et  "un prélude à
une  nouvelle dynamique de réforme institutionnelle profonde"  selon SM le Roi
Mohammed VI, qui s'exprimait dans un discours adressé à la Nation, le 3 janvier à
l'occasion de l'installation d'une Commission consultative de régionalisation (CCR)
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Histoire de la régionalisation au Maroc MAROC

Lié à la décentralisation administra-
tive, ce processus a été renforcé
en 1984, puis surtout en 1992.

C'est alors que la région a été érigée au
rang de collectivités locales. Lesquelles
ont été considérées comme ayant une
personnalité juridique propre et renfor-
cées par des délégations décentral-
isées. Dans ce sens, le 19 novembre
1993, dans une lettre adressée à son
ministre de l'intérieur de l'époque, Feu
SM Hassan II avait affirmé que le sys-
tème de la décentralisation " serait resté
incomplet si parallèlement nous mainte-
nions notre capitale comme seul centre
des décisions administratives. Ce para-
doxe qui aurait vidé de tout contenu réel
notre politique de décentralisation ne
nous a guère échappé. Ainsi avons-nous
constamment invité nos ministres au
niveau central d'abord à avoir des délé-
gations régionales aussi étoffées que
possible puis à élargir au maximum sans
nuire au bon fonctionnement de l'admin-
istration les compétences de ces
dernières".

Cependant, il a fallu attendre 2002 pour
que la région soit considérée comme la
base du développement économique.

C'est dans cet esprit qu'ont été créées
16 régions. Mais ce n'est que quatre
années plus tard, que la Loi de Finances
a comporté, pour la première fois, une
ligne budgétaire spécifiquement
réservée aux régions.

Par ailleurs, la nouvelle charte commu-
nale de 2002 a élargi les attributions des
conseils communaux. Elle a aussi établi
un statut des élus et institué un statut
spécial pour les grandes agglomérations
urbaines dans l'esprit de "l'unité de la
ville".

Fort de ce cumul de réformes gradu-
elles, SM Mohammed VI veut aller
encore plus loin, en accordant à la
région de plus grandes prérogatives
locales. Certains analystes, comme
Rachid Benmokhtar, président de l'uni-
versité Al Akhawayn et coordinateur du
rapport sur le "Cinquantenaire de
l'indépendance", avait affirmé que le
modèle des autonomies espagnoles
constitue un "bon exemple" dont le
Maroc pourrait s'inspirer pour dévelop-
per son système de régionalisation.
D'autres pensent au système des
Landers allemands. D'ailleurs, pour

qu'ils puissent découvrir ce modèle, Feu
SM Hassan II avait envoyé en mission
d'étude notamment les leaders syndi-
caux d'alors qu'étaient Noubir Amaoui et
Abderrazzak Afilal. D'autres analystes
voient en le modèle des régions
françaises un bon exemple à imiter,
d'autres encore penchent vers l'exemple
portugais. Seulement, le discours royal
du 6 novembre dernier qui a lancé ce

nouveau chantier d'une régionalisation
encore plus poussée au Maroc, a été on
ne peut plus clair. Il s'agira d'un modèle
de régionalisation propre au Maroc à
l'élaboration duquel tous les Marocains
ont été invités à participer. 

Source: Lereporter.ma

Le souci d'instituer la régionalisation au Maroc ne date pas d’hier. Les spécialistes s'accordent à pré-
ciser que le processus de régionalisation dans le royaume a pris sa première forme en 1971 avec la
création de sept régions économiques.


